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Q  le dispositif du décret numéro 307-92 du 
4 mars 1992, modifi é par les décrets numéro 1856-92 du 
16 décembre 1992, numéro 527-93 du 7 avril 1993, 
numéro 714-2002 du 12 juin 2002, numéro 767-2002 
du 19 juin 2002, numéro 1127-2008 du 10 décembre 
2008, numéro 450-2014 du 21 mai 2014 et numéro 1179-
2019 du 27 novembre 2019, soit modifi é de nouveau par 
le remplacement, partout où il se trouve, du montant 
« 10 000 000 000 $ » par le montant « 15 000 000 000 $ ».

Le greffi  er du Conseil exécutif,
Y  O

72609

Gouvernement du Québec

Décret 527-2020, 13 mai 2020
C  la modification du régime d’emprunts 
institué par la Société d’habitation du Québec

A   le décret numéro 314-2020 du 25 mars 
2020 autorise la Société d’habitation du Québec à instituer 
un régime d’emprunts, valide du 1er avril 2020 jusqu’au 
30 avril 2023, lui permettant d’emprunter à court terme 
ou par marge de crédit auprès d’institutions fi nancières ou 
auprès du ministre des Finances, à titre de responsable du 
Fonds de fi nancement, ou à long terme auprès de la Société 
canadienne d’hypothèques et de logement ou auprès du 
ministre des Finances, à titre de responsable du Fonds de 
fi nancement, pour un montant n’excédant pas 1 614 500 000 $, 
dont 90 000 000 $ à court terme ou par marge de crédit pour 
ses besoins opérationnels, 1 332 500 000 $ à court terme, par 
marge de crédit ou à long terme pour ses projets d’investis-
sement et 192 000 000 $ à court terme, par marge de crédit 
ou à long terme, pour ses refi nancements d’emprunts à long 
terme, conformément aux caractéristiques et aux limites qui 
y sont établies;

A   la Société d’habitation du Québec souhaite 
modifi er ce régime d’emprunts afi n de majorer le montant 
total autorisé des emprunts pour ses besoins opérationnels 
de 90 000 000 $ à 315 000 000 $, portant ainsi le montant 
total autorisé du régime d’emprunts à 1 839 500 000 $;

A   le conseil d’administration de la Société 
d’habitation du Québec a adopté le 12 mai 2020 la réso-
lution numéro 2020-031, laquelle est portée en annexe 
à la recommandation du ministre des Finances et de la 
ministre des Aff aires municipales et de l’Habitation, afi n 
de modifi er son régime d’emprunts et de demander au gou-
vernement l’autorisation requise à cet eff et;

A  ’il y a lieu d’autoriser la Société d’habitation 
du Québec à modifi er son régime d’emprunts afi n de majo-
rer le montant total autorisé des emprunts pour ses besoins 
opérationnels à 315 000 000 $, portant ainsi le montant total 
autorisé du régime d’emprunts à 1 839 500 000 $;

A  ’il y a lieu de modifi er le décret numéro 
314-2020 du 25 mars 2020 à cet eff et;

I   , en conséquence, sur la recommanda-
tion du ministre des Finances et de la ministre des Aff aires 
municipales et de l’Habitation :

Q  le régime d’emprunts de la Société d’habita-
tion du Québec, lui permettant d’emprunter à court 
terme, par marge de crédit ou à long terme, soit modifi é 
afi n de majorer le montant total autorisé pour ses besoins 
opérationnels de 90 000 000 $ à 315 000 000 $, portant 
ainsi le montant total autorisé du régime d’emprunts à 
1 839 500 000 $;

Q  le décret numéro 314-2020 du 25 mars 2020 soit 
modifi é en conséquence.

Le greffi  er du Conseil exécutif,
Y  O

72610

Gouvernement du Québec

Décret 528-2020, 13 mai 2020
C  l’exclusion de l’application de l’arti-
cle 3.12.1 de la Loi sur le ministère du Conseil exécutif 
de la catégorie des ententes entre des organismes muni-
cipaux, des organismes scolaires ou des organismes 
publics et Centraide Canada, la Société canadienne 
de la Croix-Rouge ou les Fondations communautaires 
du Canada dans le cadre du Fonds de soutien commu-
nautaire d’urgence dans le contexte de l’état d’urgence 
sanitaire relatif à la pandémie de la COVID-19

A   l’Organisation mondiale de la santé a 
déclaré une pandémie de la COVID-19 le 11 mars 2020;

A  , en vertu de l’article 118 de la Loi sur 
la santé publique (chapitre S-2.2), le gouvernement peut 
déclarer un état d’urgence sanitaire dans tout ou partie du 
territoire québécois lorsqu’une menace grave à la santé 
de la population, réelle ou imminente, exige l’application 
immédiate de certaines mesures prévues à l’article 123 de 
cette loi pour protéger la santé de la population;
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